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Texte de la question

M. Hadrien Clouet interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le plan de suppression de postes pour motif économique touchant l'association AIDES,
première association française de lutte contre le VIH/sida et les hépatites virales. L'association AIDES agit avec
et auprès des populations touchées ou exposées au VIH/sida et aux hépatites virales afin de réduire les
nouvelles infections, ainsi que les accompagner vers le soin et dans la défense de leurs droits. À ce titre, AIDES
est reconnue d'utilité publique. Le 9 octobre 2025, l'association AIDES annonçait par voie de communiqué une
suppression de postes. Cette décision est provoquée par un certain nombre de coupes importantes du ministère
de la santé dans le financement de l'association. Elles s'ajoutent aux effets du « Ségur » non-compensé, mettant
en grande difficulté l'association. Plus largement, la situation des associations luttant contre l'épidémie de
VIH/sida est critique. Dans un moment où les outils, la recherche et les solutions pour vaincre l'épidémie se
développent, il est crucial que l'engagement de l'État soit complet. Or c'est bien un désengagement de l'État que
l'on observe actuellement. L'association AIDES cite une enquête de la Fédération des acteurs de la solidarité
réalisée en septembre 2025 montrant « qu'une association sur deux du secteur voit sa situation financière se
dégrader, une association sur trois est menacée de disparition d'ici fin 2025 et que 58 % n'ont aucune visibilité
financière au-delà de 12 mois ». Par ailleurs, les déremboursements et franchises médicales ; les subventions à
des laboratoires pharmaceutiques qui développent des thérapies dites innovantes hors de prix ; les situations
d'expulsions de personnes étrangères séropositives, notamment depuis le centre de rétention administrative de
Cornebarrieu ; les difficultés d'accès à des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic
(CeGIDD) par manque de moyens ; le délaissement de la démarche communautaire en santé ; la mise en cause
de l'aide médicale d'État, constituent tout autant de signaux d'alertes et de preuves du désengagement de l'État
dans la lutte contre l'épidémie de VIH/sida. Dans ces conditions, il n'est pas étonnant que l'engagement pris par
la France auprès de l'ONUSIDA pour 2020 - soit 90 % de connaissance du statut sérologique, 90 % d'accès à
un traitement antirétroviral durable, 90 % de charge virale supprimée pour les personnes sous traitement -
demeure lettre morte. Ainsi, M. le député demande à Mme la ministre ce qu'elle compte faire pour empêcher les
suppressions de postes dans les associations de lutte contre l'épidémie de VIH/sida telles qu'AIDES. Plus
largement, il lui demande si elle s'engage à débloquer des fonds supplémentaires pour la lutte contre l'épidémie
de VIH/sida.
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